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Chambre des Représentants. 

StANCE nu 25 JUIN t 881. 

- 
PÊCHE FLUVIALE (1). 

-·- 
,UIRNOEUENTS. 

, Amendement présenté par M. VANDENPr.ERF.BOOM. 

Article 8 du projet de la commission : 

Quiconque aura jeté dans les eaux courantes ou dans les canaux désignés 
à l'article 2, des drogues ou appâts qui sont de nature à enivrer Je poisson 
ou à le détruire, sera puni d'une amende de 26 francs à 500 francs el d'un 
emprisonnement de huit jours à deux mois, ou d'une de ces peines seulement. 

J. V ANDENPEEBEROOAJ. 

Amendements proposés par M. AMÉDÉE V1sAR'I'. 

A l'article 2, ajouter un troisième paragraphe ainsi conçu: 

Le droit de pèche appartient a·u propriétaire ou au possessem· dans les 
étangs el réservoirs, même quœud ils sont alimentés ou troversée par un cours 
d'eau. 

Et modifier comme suit le paragraphe final : 

Toutefois le propriétaire ou possesseur d'un enclos attenant à UNE habitation 
jouira du droit exclusif de pêche dans la partie dit cours d'eau non navigable 

(1) Projet de loi , n° 91 (session de 1870- i 871 ). 
Rapport, n° 156. 
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ni flotlable qui traverse cet eue/os, à la condition de ver.r~ei· dans la caisse co111- 
inunale une indemnité annuelle fiœée à un franc par are de terrain occupé par 
le cours d'eau. 

Le même droit appartient à celui qui est propriétaire ou possesseur, sur ime 
knunceur de 500 mètres au moins, des deux rives d'un cours d'eau non navi 
gable ni flottable. 

Rt•dige1· comme suit lt• deuxième paragraphe de l'article 6: 

Il est néamnoins permis à tout individu de pêcher à la Hgne ten·ue à la main 
dans les cours d'eau et canaux nmn'gables ou flottables. 

Rédiger comme suit l'article 7: 

Il est déf'endte de placer Ott de maintenir dans les fleuves, les rivières, les 
canaux et 'ruisseaux aucun barrage ou établissement quelconque qui empêche 
le passage du poisson. 
Les délinquants seront condamnés à une amende de 26 à 100 francs et aux 

dommages et intérêts et les appareils ou censtructùms établies seront enlevés. 
Les barrages ou autres constructions établies par les soins des administra 

tions publiques sur les cours d'eau et canaux navigables et ffottables, seront 
pourvues, quand il sera possible, d'ouvertures ou d'appareils dits fcttELLES qui 
permettent le passage des poissons. 

Supprimer l'article 8 

Supprimer l'article -ta. 
Rédiger comme suit l'article !7 : 

Les délits de pêche commis en temps no1i prohibé et par des moyens non 
prohibés dans les cours d'ea1c qui ne sont navigables ni fiottables 11e pourront 
ètre poursuivis que sur la plainte de celui à qui appartient le droit de pêche. 

AM WÉE V ISART. 


